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Des MAE aux CTE : une transition difficile
Analyse d’un cas concret dans la Haute Vallée
de l’Allier

Georges Amon1 et Etienne Josien1
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F ruit de la loi d’orientation agricole de juillet
1999, le contrat territorial d’exploitation
(CTE) en est l’outil qui permet de faire évo-
luer l’exploitation en prenant mieux en

compte les fonctions économiques, environ-
nementales et sociales de l’agriculture.

Dans la période précédente, la fonction environ-
nementale de l’exploitation avait déjà fait l’objet
d’un dispositif particulier, basé sur la signature de
contrats – les mesures agri-environnementales
(MAE), nationales, régionales ou locales – mises en
place en accompagnement de la nouvelle politi-
que agricole commune (PAC) en 1992. Comme
pour les expérimentations plan de développement
durable, mais à un moindre degré, ces MAE ne
sont pas sans ressemblance avec les CTE. Leur éla-
boration, formulation de mesures et rédaction de
cahiers des charges, tout particulièrement lorsqu’il
s’agissait d’opérations locales agri-environ-
nementales (OLAE), a mobilisé la participation des
différents acteurs du territoire concernés par l’agri-
culture et l’environnement. Au niveau de l’exploi-
tation, leur mise en œuvre s’est traduite par un con-
trat engageant l’agriculteur à respecter ces mesu-
res. Ainsi, on pouvait formuler l’hypothèse que les
zones ayant fait l’objet d’une MAE, a fortiori d’une
opération locale, seraient des cibles privilégiées
pour la mise en œuvre de la politique des CTE :
d’une part, la mobilisation des partenaires du terri-
toire doit y être plus facile pour faire émerger
un projet collectif, d’autre part le taux de
contractualisation doit être élevé puisqu’une par-
tie des agriculteurs a déjà fait l’expérience de s’en-
gager dans une démarche comparable.

Il existe cependant des cas où cette hypothèse n’est,
pour l’instant, pas confirmée. Certes la procédure
CTE n’en est qu’à ses débuts, mais ces cas sont
intéressants pour ce démarrage laborieux des CTE,
puisqu’ils se trouvent dans des situations où, a
priori, tout devait aller pour le mieux. Partant d’un
exemple concret dans ce type de situation, l’opé-
ration locale dite « Haute Vallée de l’Allier » en
Haute-Loire, nous avons essayé de comprendre
les facteurs qui, dans certains cas, ont fait que la
transition entre MAE et CTE ne se réalise pas de
manière aussi facile. Après avoir rappelé le con-
texte de cette opération locale, nous caractérise-
rons la différence de succès obtenue par les deux
politiques sur la même la zone et essayerons d’ana-
lyser les facteurs explicatifs de cet écart.

Le contexte : les enjeux du territoire
et le contenu de l’opération locale
L’OLAE « Haute Vallée de l’Allier » en Haute-Loire
(figure 1, p. 36), mise en place en 1994, concerne
23 communes : les neuf du canton de Pinols, les
treize du canton de Lavoûte-Chilhac et la com-
mune de Vieille Brioude.

La zone d’étude
Située au sud-ouest du département de la Haute-
Loire, cette zone comprend trois entités géogra-
phiques distinctes : la vallée de l’Allier, sinueuse et
relativement encaissée dont les pentes les mieux
exposées étaient cultivées en terrasses, les plateaux
de Cerzat et de St-Privat-du-Dragon, entrecoupés
par des vallées profondes qui donnent un relief
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tourmenté, et la Margeride qui forme à l’ouest une
barrière de roches granitiques et métamorphiques
qui culmine à plus de 1 400 mètres d’altitude.

En 1990, la population était de 4 374 habitants,
mais avec près du quart sur la seule commune de
Vieille-Brioude. Au cours des 15 années précé-
dentes, le nombre d’habitants a chuté de 22 % sur
le canton de Pinols et de 13 % sur celui de Lavoûte-
Chilhac.

L’activité y est essentiellement agricole, avec 440
exploitations au RGA 88 (hors Vieille-Brioude). Le
tableau 1 montre l’évolution du nombre d’exploi-
tations, de la SAU (surface agricole utilisée) et de la
STH (surface toujours en herbe) entre 1979 et 1988
sur les deux cantons (tableau 1).

Au cours des années 80 la diminution de la SAU
concerne essentiellement le canton de Lavoûte-
Chilhac, l’augmentation de la surface par exploita-
tion n’ayant pas compensé la baisse de 20 % du

nombre des élevages. Les effets de cette déprise
s’inscrivent dans le paysage. En effet, si la diminu-
tion des cultures (céréales essentiellement) est inté-
gralement compensée par l’accroissement des
fourrages cultivés (maïs et prairies temporaires), on
assiste à un « glissement » pour les autres surfa-
ces : de la prairie permanente devient des parcours
et landes productives, une partie de celles-ci deve-
nant improductives.

Sur le canton de Pinols l’évolution est différente. La
baisse importante du nombre d’exploitations s’est
accompagnée d’un fort agrandissement de celles
qui n’ont pas disparu et globalement la SAU et la
STH se sont maintenues. Mais l’effet de la déprise
est nettement visible car environ 1 300 ha de prai-
ries permanentes se sont transformées en parcours
et landes productives.

Les systèmes de production sont à orientation es-
sentiellement herbivore, avec 55 % des élevages
spécialisés en production laitière (49 % sur Lavoûte-
Chilhac, 64 % sur Pinols) et 1/5 en ovins-caprins.

La principale problématique du secteur est donc la
déprise agricole avec pour conséquence l’aban-
don progressif de l’exploitation de certaines par-
celles, en particulier les plus difficiles des flancs de
vallées. L’embroussaillement qui en résulte aboutit
à la fermeture du paysage, au repliement des villa-
ges sur eux-mêmes et à l’uniformisation de la végé-
tation et donc une perte de diversité paysagère.

L’enjeu touristique (5 000 passages, essentiellement
sur la période estivale, ces dernières années) est
réel bien qu’il soit difficile d’en évaluer l’impact
réel sur l’économie locale.

Par ailleurs, la région possède également un patri-
moine floristique et faunistique qui constituent un
enjeu écologique scientifiquement reconnu avec
deux ZICO1, une ZNIEFF2 de type 1 et deux de type 2.

Les contrats de l’opération locale découlent de la
prise en compte de ces enjeux paysagers et écolo-
giques. Ils comprennent deux catégories de cahiers
des charges :

• Approche « agriculture et paysage » dont les ac-
tions visent à enrayer le phénomène d’enfrichement
des terres agricoles par débroussaillage et pâtu-
rage raisonné. Il existe trois cahiers des charges
définis en fonction du taux initial d’embrous-
saillement des parcelles.

• Approche « environnement » avec plusieurs con-
trats possibles :

� Tableau 1 – Évolution
des exploitations et des
surfaces agricoles sur
les cantons de Lavoûte-
Chilhac et Pinols
(données RGA).

1. ZICO : zone d’intérêt
communautaire pour les
oiseaux.

2. ZNIEFF : zone naturelle
d’intérêt écologique,
floristique
et faunistique.

� Figure 1 – Localisa-
tion de l’opération
locale.
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– fertilisation interdite sur les parcelles soumises
aux cahiers des charges ci-dessus ;

– quatre cahiers des charges spécifiques à
des zones-tests ;

– treize cahiers des charges dans des zones d’inté-
rêt biologique (ZIB) avec des contraintes adap-
tées à la bonne gestion des richesses naturelles.

Méthode
Pour l’opération locale et pour la mise en place des
CTE, nous avons cherché à décrire et à caractériser
les processus à deux niveaux interdépendants :

– la dynamique collective sur la zone ;
– la contractualisation des exploitations indivi-

duelles.

Puis, en nous appuyant sur cette caractérisation,
nous avons analysé, à ces deux niveaux, les diffé-
rences entre les deux politiques pour comprendre
les principaux facteurs de ralentissement de la mise
en œuvre des CTE.

L’information a été mobilisée à partir de travaux
antérieurs pour l’opération locale et d’enquêtes
pour les CTE.

L’opération locale
Notre travail repose sur quatre études réalisées an-
térieurement, soit dans le cadre des mesures agri-
environnementales, soit spécifiquement sur cette
zone :

• Une étude sur les opérations locales en France
en 1995-1996 (Dobremez, 1997) qui avait pour
objectifs d’apprécier les conditions d’élaboration
et de suivi des opérations locales à partir d’entre-
tiens auprès d’experts locaux (DRAF, DIREN, DDAF,
chambre d’agriculture, ADASEA, etc.) et d’estimer
les surcoûts résultant des actions techniques pré-
vues dans les cahiers des charges. L’opération lo-
cale « Haute Vallée de l’Allier » faisait partie de
l’échantillon. Cette étude décrit les acteurs ou grou-
pes d’acteurs impliqués dans la mise en place de la
procédure et leur rôle dans les différentes phases :
problématique, zonage, élaboration des cahiers des
charges, information, etc.

• L’évaluation des mesures agri-environnementales
mises en place en Auvergne (Amon, 1997). Cette
étude met en évidence les conditions de réussite de
l’opération locale, en terme social (nombre d’ac-
teurs impliqués, organisation des groupes de tra-
vail, qualité de l’information, etc.) et en terme de
résultats (pertinence, cohérence, efficacité, efficience

et impact de chaque mesure – Dobremez et Véron,
1997) à partir d’un guide pratique (ISARA, 1997).

• Une évaluation spécifique de l’opération locale
de la « Haute Vallée de l’Allier » et de ses consé-
quences sur les exploitations (Bertholon, 1997)
dans laquelle en particulier sont analysés les im-
pacts sur les pratiques des agriculteurs, les con-
traintes de travail, le revenu, etc.

 Un projet européen (étude en cours) avec deux
objectifs :

– d’une part mettre en évidence les motivations
des agriculteurs à signer ou refuser le contrat d’une
MAE. En effet, l’adhésion à une mesure ou son
refus ne révèle pas toujours l’adhésion à une
politique agri-environnementale ou son rejet
(Alphandéry et Billaud, 1996), la stratégie des agri-
culteurs dépendant d’autres critères comme la ca-
ractéristique du système de production ou la na-
ture de la mesure (Billaud et Pinton, 1997) ;

– d’autre part  analyser le rôle et l’influence des
différents acteurs dans l’élaboration et la mise en
place de différents programmes, les réseaux d’in-
formation des agriculteurs n’étant pas neutres dans
la diffusion d’une mesure (Bouchat et Mormont,
1997). L’opération locale « Haute Vallée de l’Allier »
est une des zones étudiées en France pour ce pro-
jet. La collecte d’informations s’est faite par enquê-
tes auprès d’exploitants agricoles et d’organismes.

Les CTE dans la zone
L’approche a été plus légère et s’est faite au moyen
d’interviews auprès d’acteurs institutionnels et
d’agriculteurs impliqués dans l’opération locale ou
qui auraient pu l’être. Les organismes ou person-
nes rencontrés sont les suivants :

1. Ceux du comité de pilotage qui ont porté la MAE
(tableau 2, p. 38).

2. Autres organismes ou personnalités.
Le conseiller général de Lavoûte-Chilhac, mainte-
nant également président de la communauté de
communes qui regroupe les treize communes du
canton, et agriculteur ;

Le Centre du paysage (organisme dépendant du
ministère de la Culture), non présent au moment
de la mise en place de l’opération locale, mais ins-
tallé depuis sur la zone.

3. Agriculteurs.
Douze agriculteurs, signataires ou non de l’opéra-
tion locale qui avaient été enquêtés dans le cadre
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du projet européen ont été re-interviewés par télé-
phone. Certes ces exploitants, comme beaucoup
d’autres d’ailleurs, n’avaient peut-être pas une con-
naissance très précise des CTE, en particulier le
projet de développement qu’ils doivent intégrer et
le diagnostic d’exploitation qu’ils nécessitent. Mais
la communication faite autour de l’opération lo-
cale (qu’ils aient signé ou non), les avait déjà fami-
liarisé avec la procédure des contrats, les contrain-
tes qu’elles impliquent, les indemnités qui les ac-
compagnent et les contrôles éventuels, procédu-
res que l’on retrouve dans les CTE.

Les entretiens ont été conduits avec un guide bâti
autour des points suivants : la dynamique locale con-
cernant les CTE, la qualité de l’information concer-
nant les CTE, le point de vue des agriculteurs vis-à-vis
des CTE, le contenu des cahiers des charges des CTE.

Résultats

La dynamique collective sur la zone

Pour la mise en place de l’opération

locale

Il existait sur la zone un projet d’opération locale
dans le cadre d’une charte « environnement » dont
la candidature avait été approuvée en 1993. L’ini-
tiative de la mise en place d’une OLAE dans la
Haute Vallée de l’Allier en 1994 a été favorisée par
l’engagement de quelques personnes, issues du
milieu agricole :

• Le directeur de l’ADASEA de la Haute-Loire pen-
sait à un programme dont le périmètre se limiterait
au seul val d’Allier en amont de Vieille-Brioude,
vallée touristique très fréquentée en été et où le
paysage était menacé de fermeture.

• Le maire de Lavoûte-Chilhac, agriculteur sur cette
commune, et également conseiller général du can-
ton, n’imaginait pas une mesure dont ne bénéficie-
rait qu’une partie de ses administrés et l’étendit à
l’ensemble du canton de Lavoûte-Chilhac, certai-
nement aidé en cela par un autre agriculteur du
canton, responsable des problèmes environ-
nementaux à la fédération départementale des syn-
dicats d’exploitants agricoles.

Suite à cette initiative, un comité de pilotage fut
constitué en s’élargissant au-delà des acteurs du
milieu agricole. Les principaux membres sont cités
dans le tableau 2, auxquels il faut rajouter le syndi-
calisme agricole (FDSEA et CDJA), la fédération
départementale des chasseurs et la fédération dé-
partementale de la protection de la nature. L’office
intercommunal de tourisme et le CRPF (centre ré-
gional de la propriété forestière) intervenaient
comme experts auprès de ce comité.

Trois groupes de travail ont été créés au sein du co-
mité de pilotage pour définir les mesures, les cahiers
des charges et délimiter leurs zones d’éligibilité.

– le groupe « agriculture » animé par l’ADASEA,
qui a établi une typologie des agriculteurs de la
zone basée sur les classes d’âge et la localisation
afin de déceler les secteurs à risque de déprise ;

– le groupe « paysage » coordonné par le CAUE,
qui s’est attaché à définir le zonage des parcelles à
risque ou déjà embroussaillées ;

– le groupe « environnement » avec le CPIE du Ve-
lay qui a élaboré le zonage environnemental (zo-
nes tests, tourbières, terrasses, etc.).

Le périmètre de l’opération a alors été élargi au
canton de Pinols et les cahiers des charges ont été
agréés le 31/12/1994, pour une période de
contractualisation allant jusqu’au 31/12/1995 dans
un premier temps, prolongée jusqu’au 31/12/1996
par la suite.

Les informations concernant ce programme ont
circulé par le biais des journaux agricoles et l’ani-
mation a été assurée par l’ADASEA. Pour ce faire
des réunions d’information communales ont été
organisées avec invitations personnelles des agri-
culteurs, avec des relances. Ainsi tous les exploi-
tants de la zone ont donc été informés de la me-
sure agri-environnementale et la quasi-totalité a
reçu la visite de la technicienne de l’ADASEA qui
repérait les parcelles concernées par les différents
zonages et déterminait ainsi les différents cahiers
des charges à appliquer sur l’exploitation.

� Tableau 2 –
Organismes rencontrés
pour l’enquête sur la
mise en place des CTE.

3.DIREN : direction régionale de l’Environnement.
4.DDAF : direction départementale de l’Agriculture et de la

Forêt.
5.ADASEA : association départementale d’aménagement des

structures des exploitations agricoles.
6.CPIE : centre permanent d’initiation à l’environnement.
7.CAUE : conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environne-

ment.

la DIREN3

la DDAF4

l’ADASEA5

la chambre départementale
d’agriculture
le CPIE6 du Velay, le CAUE7

Administration

Profession

Autres
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Pour la mise en place des CTE

La définition de la problématique, le zonage et la
détermination des actions à mettre en œuvre se sont
faits presque uniquement au niveau départemental.

L’animation a été précoce car les CTE ont été por-
tés à la connaissance des agriculteurs du départe-
ment dès le début de l’année 2000, essentielle-
ment sous deux formes : la presse agricole et des
réunions, organisées conjointement par l’ADASEA
et la chambre départementale d’agriculture. Elles
ont eu lieu par secteurs correspondant aux sept
antennes de la chambre avec annonce dans la
presse agricole et invitation personnelle des agri-
culteurs. Deux réunions étaient programmées par
secteur. La première était une présentation des CTE ;
la seconde était l’étude d’un cas concret, adapté à
la zone. Ces réunions ont connu un bon taux de
participation. Le volet environnemental et territo-
rial était perçu comme attractif. Les premiers CTE
signés en février (une quinzaine) atteignaient des
montants variant de 300 à 500 000 F sur cinq ans.

Cette situation a été suivie par une période, corres-
pondant à l’élaboration de la déclinaison régio-
nale du PDRN8, marquée par des changements
dans les procédures, les montants et les cahiers
des charges des différentes mesures. L’ADASEA et
la chambre ont alors choisi de suspendre l’infor-
mation sur les CTE et les dossiers en cours. Ce n’est
que fin juin qu’un courrier fut adressé aux 500
demandeurs de CTE du département identifiés.

L’information n’a pas été relancée. Ainsi la majorité
des agriculteurs enquêtés se déclarent dans l’at-
tente de renseignements sur les CTE.

Par ailleurs, l’ADASEA, pour des raisons de facilité
de gestion de dossiers, n’incite pas à cumuler MAE
et CTE. Au final, les seuls agriculteurs du périmètre
de l’OLAE ayant reçu des informations récentes
sur les CTE sont ceux situés sur quatre communes
concernées par le projet collectif de la salmo-
niculture sur la vallée de la Desges.

La contractualisation des exploitations

Un fort taux de contractualisation

pour l’OLAE

La dotation initiale pour ce programme était de
2 000 000 F et la totalité de ce budget a été utilisée.
Sur environ 200 agriculteurs éligibles, 186 ont dé-
posé un dossier.

Cependant cette réussite est à nuancer en fonction
des contrats. Les contrats « paysage » ont consti-

tué la quasi-totalité des contrats signés. Les con-
trats « environnement » et « paysage-environne-
ment » furent très peu nombreux. Nous verrons
plus loin que cette différence de succès est essen-
tiellement liée aux contraintes imposées dans les
différents cahiers des charges.

Assez peu de demandes pour les CTE

Pour les deux cantons, Pinols et Lavoute-Chilhac,
il y a eu une trentaine de demandes de CTE (dont
quatre sont signés), pour environ 250 agriculteurs,
dont 180 signataires pour l’OLAE.

On constate donc un fort décalage entre les deux
procédures, quant à leur mise en œuvre, même si
les CTE sont seulement dans leur phase ascendante :

– une forte dynamique locale pour l’OLAE, peu
d’animation pour les CTE et absence d’émer-
gence d’un projet collectif ;

– un fort taux de contractualisation pour l’OLAE et
peu de CTE.

Facteurs d’explications de ces
différences
Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces différen-
ces constatées dans les mises en œuvre de l’OLAE
et des CTE.

Les éléments qui ont favorisé la mise en place d’une
forte dynamique locale pour l’OLAE, ainsi qu’un taux
important de contractualisation pour les cahiers des
charges concernant le paysage sont synthétisés à la
figure 2 (p. 40). Ils ont fonctionné en relation les uns
avec les autres, de manière synergique, permettant la
montée en puissance du dispositif.

Les points importants sont (les numéros n’indiquent
pas un ordre hiérarchique) :

1. La simplicité des objectifs, l’OLAE ne concerne
que l’environnement et les questions posées par
celui-ci sont réduites à quelques cibles précises
(broussailles, murets, tourbières, zones d’intérêt
faunistique ou floristique) – ces objectifs sont zo-
nés précisément.

2. L’aspect local de la prise d’initiative, favorisé par
l’existence d’un objectif partagé par tous : le pay-
sage, à travers la lutte contre l’embroussaillement.

3. Les points 1 et 2 ont suscité un fort engagement
des élus, de la profession agricole et des partenai-
res du territoire.

4. Cet engagement s’est traduit par l’élaboration de
cahiers des charges adaptés aux attentes des agri-

8. PDRN : plan de
développement rural
national.
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culteurs en matière de lutte contre l’embrous-
saillement et il a permis, d’autre part, d’obtenir la
déconnexion d’avec les autres cahiers des charges
qui ont été rendus optionnels. Ces cahiers des char-
ges établis dans les groupes de travail animés par
les partenaires plus proches de l’environnement,
comportaient des actions perçues comme plus
contraignantes. Cette évolution qui réduit la portée
de l’OLAE tout en permettant de la mettre en phase
avec les attentes des agriculteurs, a facilité leur ad-
hésion à la contractualisation.

5. Les points 1 et 4 ont rendu l’information facile à
faire passer ; le message est simple. Il se transmet
bien en réunion et d’un agriculteur à l’autre « par-
dessus la haie ».

6. Par conséquent, l’information, voire l’incitation,
ont été très fortes sur la zone.

7. Enfin, le contrat était simple à établir. Le techni-
cien relève, sur l’exploitaiton, la surface éligible
pour chacun des contrats et calcule immédiate-

ment le montant de l’aide annuelle. La réponse
demandée à l’agriculteur est de type oui/non.

Le succès est donc fort pour les cahiers des char-
ges « paysage – lutte contre l’embroussaillement »
qui convenaient bien aux agriculteurs. Il est par
contre faible pour les autres concernant la
biodiversité et les terrasses.

Pour la mise en place des CTE sur la zone, un même
type de schéma peut être construit (figure 3).

Les principaux points en interaction sont les sui-
vants (les numéros n’indiquent pas un ordre hié-
rarchique) :

1. Les CTE ont été perçus comme venus « d’en
haut », c’est-à-dire du niveau départemental, voire
même national, facteur défavorable à l’émergence
d’une dynamique locale et donc à la constitution
d’un projet collectif territorial. Les leaders locaux,
marqués par la position des responsables départe-
mentaux vis-à-vis des CTE, n’ont pas bougé.

� Figure 2 – Schémati-
sation des interactions
entre les divers facteurs
qui ont concouru à la
mise en place de l’OLAE
« Haute vallée de
l’Allier ».

1 initiative locale

2 objectifs

Paysage Biodiversité

Zonage très précis des parcelles éligibles

Cahiers des charges
plus contraignants

mais rendus non obligatoires

Cahiers des charges
mono-thématiques

et peu contraignants

Fort engagement :
élus,

profession agricole,
environnementalistes

Information facile
à faire passer

Contrat simple
à établir

Information abondante et adaptée
Forte incitation

90 % de contractualisation pour
les parcelles éligibles au titre du paysage

Pratiquement pas de contractualisation
pour la biodiversité

Opération locale : 1 seul domaine, l'environnement
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2. Le fait que la procédure soit encore en évolution
a renforcé ce phénomène.

3. Les contrats types conçus, en l’absence de pro-
jet collectif local, au niveau départemental et régio-
nal (pour les mesures environnementales) offrent
une palette d’objectifs multiples, concernant la glo-
balité de l’exploitation, qui s’inscrivent dans un zo-
nage découpant la zone de l’OLAE en deux entités
différentes pour le PDRN (vallée de l’Allier et Mar-
geride – Haute vallée de l’Allier).

4. Les agriculteurs disposant de parcelles apparte-
nant une zone Natura 2000 sont obligés d’inclure
certaines mesures dans leur éventuel CTE, mesu-
res perçues comme contraignantes et qu’ils avaient
évitées dans le cadre de l’OLAE par la déconnexion
des cahiers des charges.

5. Le contrat CTE est plus lourd à monter que le
contrat MAE. Il ne s’agit plus d’une réponse de

type oui/non mais de la construction d’un projet
global9, avec un volet économique, à partir d’un
diagnostic d’exploitation. La démarche est donc
plus exigeante, d’autant qu’au moment des enquêtes
il n’était pas possible de souscrire une MAE hors
CTE en puisant dans les mesures agri-environ-
nementales du PDRN. C’est possible maintenant,
mais si les actions de base sont comparables, leurs
indemnisations  ne le sont que dans le cadre d’un
CTE (+ 20 % par rapport à une simple MAE).

6. Les points 2, 3 et 5 rendent la circulation de
l’information auprès des agriculteurs difficile.

7. Les points 1 et 6 conduisent à une faible diffu-
sion de l’information sur les CTE dans la zone.

Enfin, la plupart des contrats OLAE ne sont pas
encore arrivés à échéance (les engagements ont eu
lieu en 1995 et 1996). Les agriculteurs ne se po-
sent pas encore la question du renouvellement de

� Figure 3 – Schémati-
sation des divers
facteurs qui
interagissent sur la
mise en place des CTE
dans la zone étudiée
(zone de l’OLAE « Haute
vallée de l’Allier »).

Objectifs multiples

Délimitation vaste coupant la zone en deux

Initiative perçue
comme venant

d'en haut

Pas d'engagement
des élus et de la

profession agricole
localement

Procédure
non stabilisée

Cahiers des charges multiples
Couplage avec Natura 2000 Globalité de l'exploitation

Information délicate
à faire passer

Construction de projet
Démarche diagnostic

Peu d'information

Pas d'émergence de projet collectif territorial
Peu de CTE signés sur la zone

9. Cependant, il semble que, pour une majorité des signataires de l’OLAE, ce point ne soit pas un obstacle. Dans le cadre du
projet européen, nous avons soumis à dix-huit contractants de l’OLAE un choix de contrats pour une éventuelle future MAE : soit
un cahier des charges à la carte avec choix possible d’actions de base, soit un cahier des charges global portant sur l’ensemble
de  l’exploitation. Sur les dix-huit, treize préfèrent un contrat global. Face au même choix, 11 non signataires de l’OLAE sont
beaucoup plus partagés sur cette  question (trois favorables au contrat global, quatre s’y opposant, les autres sans opinion),
même si un seul invoque l’obligation de signer pour toutes les parcelles comme raison de refus.
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la souscription. De plus, pour des raisons de ges-
tion de dossiers, l’ADASEA n’incite pas les agricul-
teurs engagés dans une MAE à souscrire un CTE
avant son échéance, sauf pour ceux qui ont un
projet économique fort.

L’absence de dynamique locale dans la zone de
l’OLAE et le faible taux de contractualisation résul-
tent de cet ensemble de facteurs.

Par ailleurs, la sévérité des contrôles, assortie de
pénalités sur l’exécution des contrats MAE aurait
amené un certain nombre de signataires à ne pas
renouveler leurs contrats si l’OLAE s’était poursui-
vie. Cela a donc eu également un effet néfaste pour
la signature de CTE.

Discussion-Conclusion
La transition MAE-CTE paraît donc difficile, en tout
cas pas si automatique que l’on pouvait penser.
Aucun projet collectif n’émerge dans le périmètre
de l’opération locale de la haute vallée de l’Allier
qui avait pourtant bénéficié d’une forte dynami-
que locale, et les demandes de CTE sur les deux
cantons de Lavoûte-Chilhac et de Pinols ne sont
proportionnellement pas plus nombreux que dans
le reste du département.

Les causes sont d’une part conjoncturelles. Le po-
sitionnement initial de la profession vis-à-vis des
CTE et les difficultés rencontrées dans l’interpré-
tation du PDRN ont rendu la mise en route des
CTE difficile. De plus les agriculteurs ayant ad-
héré à une MAE ne sont pas encore « économi-
quement » motivés si le contrat n’est pas arrivé à
échéance. D’autre part la nature même des CTE
constitue un frein à leur succès. La complexité du
cahier des charges est certainement le premier

obstacle : c’est un contrat global fait à partir d’un
diagnostic d’exploitation et non pas un engage-
ment sur quelques parcelles comme l’était la plu-
part des MAE. Ensuite le CTE s’inscrit dans une
démarche active de projet de développement que
beaucoup d’agriculteurs hésitent à entreprendre.
Enfin l’obligation d’intégrer certaines actions,
comme celles liées à Natura 2000, a souvent un
effet repoussoir.

Il semble que cette difficulté de passer d’une OLAE
à un CTE collectif ne soit pas spécifique à la haute
vallée de l’Allier. Les projets collectifs ont été longs
à émerger au niveau national. Pourtant il semble
que régionalement il y ait un lien certain entre le
nombre de CTE signés et le nombre d’adoptants
de MAE (figure 4).

Cette liaison permet de penser que les MAE ont eu
un effet apprentissage et les agriculteurs qui en ont
adopté une ont intégré les autres fonctions que la
production – en particulier l’environnement – dans
leur raisonnement. Cela les amène plus naturelle-
ment vers les CTE.

Mais cet effet apprentissage n’explique pas tout et
il est des régions où malgré un nombre élevé de
MAE, les CTE ont connu peu d’engouement.
D’autres facteurs interviennent dans la décision des
agriculteurs. Certains sont endogènes :

– techniques : les pratiques à mettre en œuvre sont
elles compatibles avec le système de production et
les modalités de gestion de l’exploitation ?

– économiques : les indemnités compensent elles
les investissements en temps et en matériel ?

– sociaux : quelles représentations l’agriculteur a-
t-il de son métier et quelles sont ses relations avec
son environnement social ?

D’autres sont exogènes comme l’attitude de l’en-
cadrement de la profession vis-à-vis de  la procé-
dure CTE. De plus, l’émergence de projets collec-
tifs implique un grand nombre d’acteurs de plus
en plus divers. Comment les sensibiliser aux pro-
blèmes environnementaux et de développement
rural ? Comment favoriser cette intégration et les
négociations qui en découlent ?

Ce sont des questions à approfondir, ce qui de-
vrait, maintenant que la procédure CTE semble sta-
bilisée, permettre de voir émerger des projets, en
particulier sur les sites des opérations locales ayant
connu la réussite en terme de dynamisme collectif
et de taux de contractualisation.
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� Figure 4 – Nombre de CTE signés par région (11/00) en
fonction du nombre de dossiers MAE (12/97).
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Résumé

Pour limiter la déprise agricole, dans le cadre des mesures agri-environnementales (MAE), une
opération locale avait été mise en place en 1995 dans la Haute Vallée de l’Allier en Haute-Loire. Partie
d’une initiative locale, son élaboration avait mobilisé un grand nombre d’acteurs et la qualité de sa
mise en œuvre avait abouti à un fort taux de contractualisation. Cette situation, à priori favorable à
l’émergence d’un projet collectif pour les CTE (contrats territoriaux d’exploitation), n’a cependant
pas échappé aux difficultés de mise en œuvre de la procédure. Les mécanismes à l’origine de ces
lourdeurs sont analysés ici en se basant sur une comparaison entre les deux démarches.

Abstract

In order to limit the agricultural decline, in the frame of the agri-environmental measures (AEM), a
local operation had been set up in 1995 in the Upper Valley of Allier in Haute Loire (France). Coming
from a local initiative its setting had gathered a large number of actors and the quality of its
implementation had reached to a high level of contractualisation. This situation, a priori favourable
to the emergence of a collective project for the CTE (contrat territorial d’exploitation) however has not
missed the difficulties of implementation of the procedure. The original mechanisms of these
cumbersomeness are analyzed here basing on a comparison between the two approaches.


